
EXPOSITION AU MUSEE GIGER

HORAIRES DE LA DECHETTERIE

 FERMETURE DU BUREAU COMMUNAL

LOTO DES CADETS 
DE L’APPEL DU MANOIR

DATES DE PARUTION INTCHE NO

Le 17 juin et le 1er juillet 2011
Dernier délai pour vos articles et annonces,

le jeudi midi précédent la semaine de la parution.

Eté
du 1er mai au 31 octobre

Hiver

Mardi 8 h 30 – 10 h 00 9 h 00 – 10 h 00

Jeudi 17 h 30 – 19 h 00 17 h 30 – 19 h 00

Samedi 9 h 30 – 12 h 00
15 h 30 – 17 h 00

9 h 30 – 12 h 00

En raison des Fêtes de l’Ascension et de la Pentecôte, 
le bureau communal sera fermé

les jeudi et vendredi 2 et 3 juin 2011, 
ainsi que le lundi 13 juin 2011

Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui 
précède.

 Le Conseil communal

LE CANIVEAU 
ET LE PETIT SAC A CROTTES

On le sait bien, le bonheur d’être propriétaire d’un 
chien s’assortit de quelques obligations comme celle 
de se munir de sacs à crottes. Le Conseil communal en 
appelle à la responsabilité de tous les propriétaires de 
chiens afi n qu’ils veillent à ce que leur compagnon ne 
fasse – si possible – pas ses besoins sur la voie publique 
ou les chemins piétons, mais de préférence dans le 
caniveau. Ce qui ne vous dispense pas de faire le 
ménage pour rendre l’endroit propre. Les petits sacs, 
qui permettent d’évacuer les crottes d’un tour de 
main, peuvent être déposés dans toutes les poubelles 
publiques. Donc, pas d’excuse pour ignorer les déjec-
tions de votre copain pendant la promenade ! Merci 
de contribuer à la qualité de vie de notre commune 
par ce petit geste responsable. Y contrevenir est amen-
dable. (art. 37 LDCh/ art. 47 RDCh) Loi sur la détention 
des chiens du 2.11.2006. 

Le Conseil communal

CONCERT

Dans le cadre des Rencontres des fanfares de 
police à Fribourg les 28 et 29 mai 2011, la fanfare de 
la  police cantonale de Bâle Ville, 50 musiciens por-
tant l’uniforme de 1909, donnera un concert à Gruyères 
devant le Calvaire le

dimanche 29 mai entre 10 h 30 et 11 h 00

Bienvenue à tous ces musiciens

La société de musique L’Appel du Manoir à Gruyères 
vous invite au loto des cadets 

le dimanche 29 mai 2011

à la Maison du Gruyère à 20 h 15

Série spéciale BINGO
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

ASSEMBLEE COMMUNALE DE GRUYERES

du lundi 4 avril 2011 à 20 h 00 
à l’Hôtel de Ville de Gruyères

Dans son message de bienvenue, le syndic Jean-Pierre 
Doutaz a notamment expliqué que « durant cette légis-
lature, notre population est passée de 1615 habitants 
au 1er janvier 2006 à 1806 au 31 décembre 2010 soit 
191 habitants recensés supplémentaires. » 
Si 13 naissances ont complété le registre des habitants 
en 2010, 17 citoyennes et citoyens sont décédés durant 
l'année 2010.
Le procès-verbal de l’Assemblée communale du  lundi 
29 novembre 2010 a été accepté par 79 voix et une 
abstention.

Au chapitre des comptes communaux, le syndic 
de Gruyères, Jean-Pierre Doutaz, a expliqué ceci : « L'on 
peut qualifi er l'année comptable 2010 de très bonne 
cuvée. » En effet, si le budget de fonctionnement pré-
voyait un défi cit de Fr. 28’833.00, sur un total de charges 
d’un peu plus de 12 millions, les comptes 2010 clôturent 
avec un bénéfi ce d'un peu plus de Fr. 13’000.00 pour un 
total de charges d’environ Fr. 13'000’000.00

Les comptes 2010, validés par la Commission fi nan-
cière, ont été acceptés à l’unanimité.

Autre sujet, la nouvelle loi sur la TVA. Elle précise que la 
perception d’un impôt sur les spectacles et divertisse-
ments n’est admise qu’à la condition de le calculer sur 
le prix hors TVA (dans la mesure où l’organisateur du 
spectacle ou de la manifestation y est assujetti). 

L’art. 3 proposé pour le nouveau règlement est le 
suivant : « Dans le prix d’entrée de tous genres de 
concerts, de spectacles, d’expositions ou autres, est 
inclus un impôt communal de 10% du prix d’entrée hors 
TVA. Dans la mesure où l’organisateur est assujetti à 
la TVA, l’impôt communal est calculé sur le prix hors 
TVA. »

La modifi cation de l’article 3 du règlement est accep-
tée à l’unanimité. Elle s’aligne à la dite loi.

L'ensemble de l'ancien complexe du Groupe E a été 
acheté pour un montant de Fr. 1'150'000.00 en juillet 
2010. La construction de deux salles de classe dans ce 
bâtiment est évaluée à Fr. 680'000.00.

Pour le fi nancement, des subventions d'environ 
Fr. 95'000.00 sont attendues de la part du canton. Celles-
ci se décomposent en Fr. 89'000.00 pour les classes et 
Fr. 6'000.00 pour l'installation solaire. Le Conseil commu-
nal a en outre proposé d'utiliser la réserve de 265'000.00 
constituée au bilan à cet effet.

En tenant compte des amortissements, des intérêts 

et des frais d'entretien, la charge annuelle est estimée 
à 45'000.- dont 21'000 liés à l'achat des bâtiments. »

La transformation et la construction de 2 salles de 
classe sont acceptées par 79 voix et 1 abstention.

Au chapitre des divers, plusieurs objets ont été abordés 
par le syndic Jean-Pierre Doutaz.

Accueil extrascolaire : « Sur les 129 questionnaires dis-
tribués, 101 nous ont été retournés, soit une participa-
tion d’environ 80 % ce qui est excellent.
Selon les analyses et les conclusions de la commission, 
l’enquête nous a révélé que la plupart des parents sont 
actuellement contents de leur mode de garde. 85 % se 
disent même satisfaits et ne désirent pas de change-
ment.»

Zone d’accueil, parking et parking souterrain à 
Gruyères : « Le Conseil communal a lancé un appel sur 
invitation à différents bureaux spécialisés en vue de la 
mise en place de l’ensemble des aires d’accueil, parking, 
parcs souterrains, géométrie de la circulation, et che-
minements concernant l’ensemble du site de Gruyères. 
Les soumissionnaires, dont la procédure appliquée 
correspond à celle des marchés publics, ont rempli le 
cahier des charges et rendu leurs offres début mars. Le 
BAMO, respectivement le bureau d’aide au maître de 
l’ouvrage (Geosud à Bulle), analyse actuellement ces 
rentrées de soumission et une séance avec le conseil 
communal doit être programmée en vue de l’attribution 
du mandat. L’objectif pour le conseil communal étant 
de pouvoir présenter le projet à l’assemblée commu-
nale d’automne. »

Éclairage public : « Conformément à la décision de la 
dernière assemblée communale, le Groupe E est en 
phase de modifi er l’équipement technique concernant 
l’exploitation de l’éclairage public sur l’ensemble de 
notre commune. Comme il a été décidé et communiqué, 
l’ensemble des points lumineux concernant l’éclairage 
public sont éteints de minuit à 6 heures du matin. Les 
passages piétons ainsi que quelques points straté-
giques, type giratoire ou points encore à défi nir, reste-
ront illuminés toute la nuit. 
Le chantier est en cours et les employés du Groupe E 
travaillent actuellement sur le réseau. Un affi nement 
dans le détail de certains quartiers ou cas  particuliers 
tels qu’à Moléson-sur-Gruyères, doit encore être ana-
lysé une fois l’entier du réseau techniquement connu, 
afi n d’y faire les dernières corrections ou adaptations.»

La nouvelle loi sur l’information et l’accès aux docu-
ments : « Au 1er janvier 2011 sont entrées en vigueur les 
nouvelles dispositions concernant la loi sur l’informa-
tion et l’accès aux documents. L’application de celle-
ci a pour conséquence quelques adaptations à charge 



Sapex 43
1637 Charmey

Nombreuses promotions pour cet été sont 
disponibles auprès de notre agence !

Pour nous contacter

Tél.  026 927 20 46
Fax :  026 927 20 39
Mobile : 079 414 76 38
agence@voyages-voyages.ch

PETITES ANNONCES

A Moléson liquidation et prix à discuter :

- 2 grands lits en épicéa massif
- 1 armoire / penderie épicéa massif
- 2 tables et 4 chaises en bois style Ikea
- Table et chaises de jardin
- 1 canapé / lit Futon
- 1 établi avec panneau outils
- 1 tronçonneuse
- 1 débroussailleuse
- Divers outils de jardin

Tout le matériel en excellent état

Tél. 079 254 65 32

Chers amis de L’Appel du Manoir,
Grâce à vos votes, nous sommes qualifi és pour la fi nale 
du « Trophée des musiques populaires » le 11 juin lors 
du Festival des musiques populaires à Moudon. A cette 
date, sur TSR1 à 20h35, l’émission « La boîte à musique » 
sera diffusée en direct.

Nous aurons besoin encore et encore de votre sou-
tien… Nous vous remercions de tout cœur pour l’aide 
déjà apportée. Nous serions très heureux de faire bonne 
fi gure le 11 juin, avec, à nouveau, la pièce « Ouverture » 
du spectacle « Délivrance ».
Une belle fi nale en perspective, avec de réelles chances 
de décrocher une récompense. Votre mobilisation sera 
une façon pour nous de vous remercier toutes et tous. 
Vous nous avez déjà fait un beau cadeau. Nous porte-
rons de belle manière les couleurs de la commune sur 
la TSR.

Nous sommes surtout fi ers et heureux de pouvoir jouer 
l’œuvre de notre estimé Etienne Crausaz, qui nous di-
rige avec un sourire contagieux…
Nous espérons, grâce à vous, vous montrer ce beau tro-
phée, lors de notre souper de remerciement pour « Déli-
vrance », le 30 juin…

Nous vous disons Merci Merci Merci, les musiciens 
heureux...

L’Appel du Manoir

FINALE DU« TROPHEE DES MUSIQUES 
POPULAIRES » LE 11 JUIN 2011

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT



REMERCIEMENTS
DE LA JEUNESSE DE GRUYERES

SOUPER DE REMERCIEMENTS
DU SPECTACLE « DELIVRANCE »

PARUTIONS INTCHE NO EN 2011

 VE VE

Juin 17  Octobre 7

   21

Juillet 1

 22 Novembre 11

 25

Août 19

Décembre 9

Septembre 2  23 

 23

PROGRAMME CALVAIRE JUIN 2011

Judith Canddel Peinture 30.05 au 05.06.2011

Jo Baumann Peinture 06.06 au 12.06.2011

Esther Gerber Découpage 13.06 au 19.06.2011

CONCERT DE PREPARATION POUR LA 
FETE FEDERALE DES MUSIQUES

Voyagez tout un jour en transports publics 
pour CHF 38.–

La Commune de Gruyères met à la disposition 
de sa population deux abonnements généraux 

au porteur, moyennant la contribution de CHF 38.– 
par jour et par abonnement.

Les cartes journalières peuvent être retirées 
auprès de l’administration communale, Rue du Bourg 33, 
1663 Gruyères ou réservées sur le site www.gruyeres.ch 

sous administration

Pour tous renseignements : 026 921 21 40  

   Le Conseil communal

CARTES JOURNALIERES DES CFF

A Gruyères entre 15 h 00 et 17 h 00 :

Samedi 28 mai 2011
Samedi 11 juin 2011
Samedi 2, dimanche 17 et samedi 30 juillet 2011
Dimanche 14 et samedi 27 août 2011
Samedi 10 septembre 2011

A Gruyères et Moléson :

Samedi 2 juillet 2011 
Samedi 27 août 2011

CONCERTS DES CORS DES ALPES

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT

TOURNÉE DU 1ER MAI 

Chers habitants de la commune,
La société de Jeunesse de Gruyères vous remercie infi -
niment pour votre chaleureux accueil et votre généro-
sité lors de la tournée du 1er mai.

Chaque année, nous faisons un maximum pour passer 
chez tout le monde. La Commune s’agrandit et il devient 
diffi cile de se rendre dans chaque foyer.

Nous vous réitérons nos plus vifs remerciements pour 
les moments passés en votre compagnie. Au plaisir de 
vous revoir lors de la 27e Rencontre des Jeunesses qui 
se déroulera du 30 juin au 3 juillet à Epagny, nous vous 
adressons nos meilleures salutations.

La jeunesse de Gruyères

Petit  rappel à tous les participant(e)s et bénévoles
de l’inoubliable spectacle « Délivrance »,

MERCI de vous inscrire
pour cette soirée d’ici au 10 JUIN 2011

selon indications communiquées dans le courrier qui 
vous a été adressé.
Au plaisir de toutes et tous vous retrouver
tout bientôt.

Le C.O. « Gruyères 2010 »


